Règlements généraux

Centre communautaire Douglas / Douglas Community Center

Section I : Définitions

1) Définitions :

Dans les présents règlements, les expressions suivantes désignent :

1.1 La corporation : Le Centre communautaire Douglas / Douglas Community Center.

1.2 La loi : La Loi sur les compagnies, 3e partie (Québec).

1.3 La charte : Les lettres patentes de la corporation.

1.4 Le conseil : Le conseil d’administration.

1.5 Les règlements : Les règlements de régie interne de la corporation.

2) Règles d’interprétation :

Les termes employés au masculin dans les présents règlements comprennent le féminin.

Section II : Formation

3) Constitution :

La présente corporation a été incorporée en vertu de la 3e partie de la Loi des compagnies (corporation sans but lucratif) le 23 avril 1998.

4) Nom :

La présente  corporation est connue et désignée sous le nom de :

Centre communautaire Douglas Douglas Community Center.

5) Siège social :

Le siège social de la corporation est situé au 784, boul. Douglas (ancienne école St-Patrick) à Douglastown dans la province de Québec.

Section III : Pouvoirs et objets de la corporation

6) Pouvoirs et objets de la corporation

La corporation jouit de tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi et sa charte constitutive.

Les objets pour lesquels la corporation est constituée sont les suivants :

· Opérer des espaces et des services de type communautaire à Douglastown, dans la Ville de Gaspé;

· Favoriser à l’intérieur du Centre la diffusion de l’information pertinente à leur situation;

· Promouvoir l’entraide et l’harmonie entre les organismes;

· Sensibiliser et informer la population de Douglastown de l’existence des organismes, de leurs buts et objectifs afin d’y augmenter l’efficacité de leurs actions;

· Recueillir de l’argent ou d’autres biens pour promouvoir et financer les activités de la corporation.

Autres dispositions :

Les administrateurs peuvent lorsqu’ils le jugent opportun :

· Faire des emprunts de deniers sur le crédit de la corporation;

· Hypothéquer les immeubles et les meubles ou autrement frapper d’une charge quelconque les biens meubles de la corporation;

· En cas de dissolution de la corporation ou de distribution des biens de la corporation, ces derniers seront dévolus à une organisation exerçant une activité analogue, en privilégiant une organisation oeuvrant dans la ville de Gaspé.

Section IV Membres

7) Catégories de membres :

La corporation compte deux catégories de membres : les membres fondateurs et les membres réguliers. Les membres fondateurs sont ceux présents à l’assemblée générale de fondation. Les membres fondateurs ont le pouvoir d’élire le nouveau conseil d’administration.

7.1) Conditions d’admission : 

Le membre régulier est tout individu et toute personne morale (corporation, association ou regroupement sans but lucratif) qui a payé sa cotisation annuelle de 5.00 $, qui souscrit aux objets de la corporation et qui a été accepté par le conseil d’administration. Le membre organisme devra mandater une personne qui agira en son nom. Ce délégué dûment mandaté n’aura droit qu’à un seul vote à  l’assemblée générale annuelle.

8) Démission :

Le conseil d’administration peut accepter une démission d’un membre à n’importe quel moment. Tout membre peut se retirer de la corporation en envoyant un avis écrit au secrétaire de la corporation.

9) Exclusion ou suspension

Le conseil d’administration se garde le droit de suspendre ou d’exclure tout membre qui ne respecterait plus les conditions d’admission. Ce membre peut toujours en appeler de cette décision à l’assemblée générale annuelle ou spéciale. La décision de cette dernière est finale.

Section V Assemblée générale

10) Assemblée générale annuelle

L’assemblée générale annuelle des membres de la corporation aura lieu à la date que le conseil d’administration fixera chaque année, mais avant l’expiration des quatre-vingt-dix (90) jours suivant la fin de l’année financière de la corporation.

11) Assemblée générale spéciale :

Une assemblée générale spéciale peut être convoquée par le conseil d’administration selon les besoins ou à la demande écrite d’au moins vingt-cinq pour cent (25%) des membres réguliers et cela dans les quinze (15) jours suivants la réception d’une telle demande écrite qui devra spécifier le but et les objets d’une telle assemblée spéciale. À cette assemblée, on ne discutera que les points mentionnés. À défaut, par le secrétaire de convoquer une telle assemblée dans le délai stipulé, celle-ci pourra être convoquée par les signataires eux-mêmes de la demande écrite.

12) Avis de convocation :

Un avis de convocation devra être donné par écrit, par téléphone ou par tout autre moyen jugé adéquat par le conseil d’administration au public et à chaque membre régulier, au moins sept (7) jours de calendrier avant toute assemblée générale spéciale ou assemblée générale annuelle par le secrétaire du conseil d’administration. En cas d’incapacité du secrétaire, le président ou le vice-président convoque les membres de la corporation.

13) Pouvoirs : 

L’assemblée générale détient tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi et non limitativement, entre autres :

13.1 De prendre connaissance et de disposer des états financiers et du rapport des activités sociales et financières de la corporation et du rapport des vérificateurs;

13.2 De définir et de décider des politiques générales et de l’orientation annuelle de la corporation;

13.3 D’élire les membres du conseil d’administration;

13.4 D’appuyer, rejeter ou de modifier les règlements généraux, sous réserve des dispositions de la loi et de la charte constitutive;

13.5 Fixer la contribution annuelle des membres de la corporation;

13.6 Étudier, amender et accepter le budget préparé par le conseil d’administration;

13.7 De recevoir les rapports des comités spéciaux et d’en disposer.

13.8 Nommer les vérificateurs.

14) Quorum :

Le quorum de l’assemblée générale et des assemblés spéciales est formé de 10% des membres réguliers.

15) Droits des membres réguliers : 

Tout membre admis par le conseil d’administration a le droit de parole et de vote, il a également le droit de proposer et d’être mis en nomination à une fonction élective. Il a également le droit de consulter au siège social les documents officiels de la corporation.

16) Délibérations :

Les délibérations, à moins d’avis différents de l’assemblée générale, se déroulent selon le Code des procédures délibérantes de Victor Morin.

17) Vote :

Chaque membre n’a droit qu’à un seul vote sur toute question soumise à l’assemblée. Toute question soumise à l’assemblée est décidée à la majorité des membres présents. Le vote se prend à main levée, à moins que dix pour-cent (10%) des membres présents ne demandent la tenue d’un scrutin secret.

18) Procédure d’élection :

18.1 L’assemblée nomme un (1) président d’élection, un (1) scrutateur choisi parmi les membres, lesquels officiers d’élection, après avoir accepté d’agir, ne perdent pas leur droit de vote et de candidats en nomination. Dans ce dernier cas, ils doivent démissionner comme officiers d’élections;

18.2 Le président donne lecture des noms des administrateurs sortant de charge, ainsi que des démissionnaires, s’il y a lieu;

18.3 Le président informe alors l’assemblée des points suivants;

        18.3.1 Les administrateurs sont ou non rééligibles;

        18.3.2 L’assemblée peut mettre en nomination autant de candidats qu’elle le désire, à condition que chaque proposition soit dûment appuyée;

        18.3.3 Le président s’assure que chaque candidat accepte d’être mis en candidature à l’élection. L’absent peut être mis en candidature par procuration écrite;

         18.3.4 La mise en nomination est close sur une proposition dûment appuyée et non contestée pour chaque administrateur;

         18.3.5 On procède à l’élection de la façon suivante : pour fin de roulement, la première année seront élus pour un terme d’un (1) an, trois (3) administrateurs et pour un terme de deux (2), quatre (4) administrateurs et ce, par mise en nomination; lorsque le nombre de candidats est égal au nombre de postes vacants, les candidats sont élus par acclamation. Par contre, s’il y a plus de candidats mis en nomination que de postes vacants, il y a élection;

         18.3.6 S’il y a élection, elle a lieu au secret où le membre, en assemblée, inscrit sur le bulletin les candidats de son choix pour un nombre correspondant aux postes vacants;


   18.3.7 Après décompte des scrutateurs, les candidats qui ont accumulé le plus de votes sont déclarés élus;

         18.3.8 Le scrutin ne peut être repris qu’à l’égard des candidats qui ont recueilli un nombre égal de voix;

         18.3.9 Le président nomme les nouveaux élus sans toutefois donner les résultats du vote;

         18.3.10 À la demande d’un candidat ou d’au moins cinq (5) membres ayant droit de vote, le secrétaire d’élection doit procéder séance tenante au recomptage des votes. Ce recomptage est définitif;

         18.3.11 Les bulletins sont détruits par le président immédiatement après élection;

         18.3.12 Toute décision du président quant à la procédure oblige l’assemblée, à moins que cette dernière en appelle;

         18.3.13 Tout membre régulier en règle en vertu des présents règlements est éligible au poste d’administrateur.

Section VI : Conseil d’administration

19) Composition :

Le conseil d’administration est composé de sept (7) administrateurs, élus par l’assemblée générale, qui se choisissent parmi eux, lors de leur première réunion, un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier.

20) Mandat :

Le mandat des administrateurs est d’une durée de deux (2) années et peut-être renouvelable.

21) Vacance :

S’il se produit une vacance au cours de l’année, l’organisme touché par la perte d’un administrateur voit à remplacer ce dernier au sein du conseil. Sinon, le conseil d’administration verra à nommer une personne remplaçante pour la période restant à combler par celle-ci sur le conseil.

22) Pouvoirs :

Le conseil d’administration exerce dans les buts de la loi, de la charte et des règlements, les pouvoirs qui lui sont délégués par l’assemblée générale notamment :

         22.1 Organiser, voir à la bonne marche de la corporation à la poursuite des fins de ladite corporation par l’élaboration et la réalisation de toutes activités financières et sociales, justifiant l’existence de cette dernière dans les milieux où elle a choisi d’œuvrer;

         22.2 L’embauche des employés ou des sous-traitants nécessaires pour le bon fonctionnement de la corporation;

         22.3 La préparation et l’application des politiques de la corporation;

         22.4 La recherche des sources de financement possibles de la corporation;

         22.5 Représenter la corporation auprès des conseils municipaux, des caisses populaires, des gouvernements, des organismes du milieu et de la population en général;

